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JUNl0Rs D : PRESCRIPTI0l'ls D'ExECUT|0l{

fnooucrTr0l{
Lorganisat on des compélr l  ons J!n ors D est p acée sous la respoisabi l té de IACVF LACVF est
responsâb e pour qre les prescriptions so enl lespeclées pôr lous les clubs de l'ASt

Les garÇons el les Ti es peuvenl évo uer dans loutes es catégones

.tnGA rSATrofl DEs coMPÉTtnoNs
fACVF élêb r l  es calendriers

Les éq! pes sonl annoncées par les clubs pouf es delrés respectrls

Le fooibal à g a élé ntrodu t dans toules les réq ons

Le loolbêl à 7 doil poLr les équipes p us Iarbles. toujours êlre pral qué dans cette câ1égor e [or_
gan sal on des compéti t  ons dans e foolba là I  el  à 7 sera ef lecluée soosiorme de champ onnal
Oes c assemenls seronl étab isetpubhés

Le nombre de malch de champronnal par équipe est de 18 à 22 par sa son

Dans les degfés régionâux sLpér e!rs du lootbal à9 on doi l  iouer sur la loigueur d' !n ler la n
normê1, c esl .à-dire de la surface de léparalron à a surface de réparal lon Leslerrâinsdolvenlêtre
mêrqLrés conforrnérnent âL règ ement

UNEGNO DES iIATCHES
Les malches des calégor es D sefonl dirigés par des arbrlres rn n s lormés par la CA/ACVÊ Les
êrb(res seroni convoqués offcie lement

Le Shake hands sera app q!é avanl el après le .natch

GAF|ÉS DE IATGH
PoLr es calégories D, des canes de rnêtch ASF officielles do vent êlre rempl es poul es malches
Toules les moda ilés | ées à la carle de match ASF ofllcrel e des ioueurs sonl applrquées

Dans le toolbal l  à I  ioueurs, 14loleLrs êu maxrmum pelvenl i igurer sùr la cêrte de rnalch
Dâns le loolbal là ? iooeors. 1l  loueurs peuveft  l lgurer sur a car le de malch

2



ffiinsormncms
Des demandes de renvoi doivenl être adressées exc usivernenl à 'ACVF, selon les ofescriotions
en vigueur
LACVF f re à nouveau les rnalches conformémenl âux moda ités de lâ Commrssion de jeu.

Les sanctrons soni pr ses par la Commission de discip|ne de I'ACVF, confomérnenl aux prcscrip
I ons édtées par la CPC

nluEcAlr0IS
Les ânnées de naissance permellant de jouerdans les calégories juniors D serontcommuniquées
avanl le débui de la saison par le déparlemeni technique de IASF

Seuls les joùeurs en possession d'un passepon de IASF sonl autorisés à participerau champron
nat et aux tournois offciels des régions dans les calégor es D

Lesdenrôndes de qùalilication devront être adressées au contfôle desjoueursde l,ASF, en lenanl
c0mpte des prescr plions en vgueur ljne photo forrnal passeporl et une copie d,une pièce d,den-
t[é devronl être jointes pour 'établ sse.nent d! passeporl de joueur

Dans e lootba I à g. seuls des ioueurs en âge des juniors D ainsi qùe les juniors E de la classe
d âge supérieure sonl autorisés à parliciper au champ onnal môis les responsables des clubs de
vront bren examiner d éventue les panicipations des jun ors E de la classe d âge supér eure chet
les lùniors D. lootba | à I Les cnières suivants servent d aide pour Ia décision

Le loueur n'esl pas assez mis à contribullon chez les jLrniors E et n a pas de possibilité de joLrer
chez es tun ors D. footba | à 7

Le Joueur remplt es condiltonslootballistiques el corcore les.

Le loueur apparl  ent à cel ie équipe quisera spécialemenl encouragéedans le club

Les parents du JoueLr sont d accord

Le toleur n a pâs d'aulres possibilitésdejouerdans le club

Les deux années des jun orc E peuvent être aliqnés dans des équipes de juniors D du lootball à 7
el a c asse d âge supérreu.e des équipes de juntors D du foolbal à g.

Les fles de a clâsse d âge inférieure des côtégories de juniors C et D sonl quat iiées dans la
calégor e d rectement nférieure
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A détsut de prescriptions pâiliculières, les lois du ieu otficiellos sont âppliqoées lorc
des compétitions lu||iors D. Caci 6stvslable pour les lois 4{2-15.

Les app icallons suivantes sont en vigueurdans les compélitions juniors Dg et D7

:IÊIERRAI DE JEu

Calégorie D 9:

Un croquis avec les mêrques nécessaires est annexé Dans es deglés régionaux srlpérreùrs on
doitlouer sLrr la longueur d un terrain normal, c esi-à-dlIe de la surface de répâration à la surface
de réparation

ormens ons mâximalesdu terrain de je! 67 x 50 mèlres
D mensrons rninimales dù lefiain de jeu 57 x 44.5 mètres

C6tégorie D 7i

Un croqùis avec les marques nécessârres est annexé
Dimensions maxrmales du lerrain de ieu 64 x 40 mètres
Dimensions mlnimaies du tefraln deleu 50 x 35 mètres

Buts et filels

Pourtoutes les calégories, dimens ons des buis:5 mètres de large,2 mèlres de hêul.

Pour éviler les accidenls, les buts doivenl absoloment êve ancrés, de manière à ce que leor sta_
brlité soi garantie En cas daccidenls, le club qui joue à domicie est responsable. Les filels
sont obhgalolres pour tous les matches officiels el doivent répondle aox prescnpttons des lègles
o{fcielles de jeu Les directives de la commissioi des terrains de jeu de I'ASF ont un câractère
00 rgar0rre

Marquage du lerrain

ll est recomma ndé de maqoer la ligne méd iane, les lignesdessurfâcesde léparalionel la zone de
hors-jeu ( igne de la sLrrface de réparation prolongée iusqu à a ligne de louchel.

Si cela n'est pas possible, on do 1 ut liser des plqlets o0 des cônes (bo s, .nalière synthétiquel
Les piquets, utilisés comme moyen complémentalre, doivenl être plânlés à 1,5 mèlre au moins à
l'exlér e0r du lerfain dejeLr (derrière les lignes de but)
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Si le mâtch se dispute sur lâ fioitié d'un tefiain de jeu nomâ|, en travers du temin, les lignes
latérâles doivgnt être marquées parallèlement à la ligne médiane, à la hautèurde la ligne des 5,5
melr$.

Les lignes de but sonl autorisées en ta.tt que lignes lalérâles, uniquemenl si les buts dù lerain
nomalontét6 enlevés.

En cas d accident (collhion avec les poteaux de but du terain de jeu normall, le club rccevant peut
être rendu responsable lorsque le terÉin dejeu n'a pas été mârqué réglementâiremenl.

La surfâce de jeu ne doit pâs obligatoirement être marquée en blanc, mâis peut aussi lêtrc avec
Une aUtrc couleur

Lestorrains peuvent également être marqués pardes bandes.

Secleur de sécuriÉ à I'extérisurdG la linite du tcrsin de ieu
Jusqu'à la ligne de bùt 3 mètres lau minimum 2 mètresl

Jusqu aux lignes latérales 3 mètres(au minimùm 2 mètresl

Aucun élémentfrxe etdangercu(ne doitêtle présentà l'intérieur des zones de sécuité_
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IreESTENRÆI{s

JunioB D: terri in de ieu lootballà 7
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Juniors D: terain de ieu lootùillà I

I

I
-'l

Dinensions ocomnandéê. du tg|ràin da ,êu
Foolbâll à 9
67m r 50ûr

- 1 -



t012: lE BAlt0t{
Les bal lons suivânls sont ut lhsés po!r es renconlres

Catégorie D:grand€ur du ba lon 4

Lltl3: oIBBE DE JoUEURS
En iuni01s D, les équipes sonttolmées de 7 à 9 ioueurs.

Pour les iuniors D ?
Po0rdonner ecoupdenvoi, i  fêLrt êu mo ns 5 joueurs de a même équlpe sLrr le telrain. En cas de
b essLrres, de punil  ons lemporaires, d'expu s ons, dès e momenl oÙ i ly a anoins de 5 ioueuas sur
le lerrain le maich esl nlerrompu

Poùr les iuniors D 9
Pour donner le coLrpd'envo l laut au moins 7loueurs de la même équipe sur le terra n En cas de
b essures, de pun t ions lempora res, d'expulsions, dès le momenl où ya mo nsde 7 ioleurssLll
le lerra n le malch esl Inlerr0rnpu

Joueurs remplaçants

DLlranl loute la durée du malch les joueurs fgurânl sur la carte de malch de loueurs peuvent être
remplacés lors d'un ârrêt de jeLr. ljn joueur préa ableanenl remp acé peut reprendre parl âu match
Le remplaçanl prévu doit être annoncé à 'arbitre

LOI {: ÉOUIPEilIEI{T DES JOUEURS

Lol5: [AnBmE
L a r b t r e d o i l s e p r é s e n t e r a u t e r r a i n d e l e ! 4 5 m r n  a u r n o r n s a v a n t ' h e ù r e T i x é e p o u r  e c o u p d e n
\o dl  I  oê poùvo e lêi  LLp e, fo -a i les orPsL r les

Tenue el équipemenl
farb lre do l poner le mai ot oTficrel sur lequel est apposé l lns gne de I association âinsi que des
cu ssetles et des chausseltes longues

Larb tre â le pouvoif d avertir ou d expùlser un loueur dont e compofiement esl Incorrect 0u an
I Spon I

Le Èglemeot.le lâ punition tenporâirc est applicahle en iuniots ltg et 07.
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Au I eu d un averlrssement, c est une punit on tempofaire de l0 minules qu esl prononcée et qoi
esl signalée opliquemenl de a même rnanrère qu un averllssemenl au moyen de a carle laune.

Le règ ement pour la puiir oi lefirporarre édrté par l'ASF (lu n 2006)esl applqué

Signe de replise du ieu
Ddns lps cd. \L vaTs ur coup de s " let  es oolqdtorremerl  prescfrr

- Coop d'envoi
Lors de 'exécution d'ùn coup de p ed de répafalron
Lors de a re se dujeu après une ongue Inlerrupl on

- Lors de 'exécution d'un coup lranc. quand la distance rég ementaire esl fixée par I arbilre
- Lors de a conTirmallon d rn bul vêlable
- Lors de a Tin d une mi-ternps

I,OI ' I DURÉE DE LA PARNE
La durée de jeu est de 2 x 35 minutes pour les .natches iun ors D

Pour les malches, une paLrse de l0 mlnutes devra êlre inlerca ée enlre les deux ani lemps

les responsables lun ors peùvenl après enlenle - proposerà l'êrbilre de raccourc r la pause de
5 m nules orsque des circonslances excepllonnelles I exigent

Lltl6: ABBrRE - ASSISTAI{T/JUGE DE ToucHE
Les luqes de touche sont m s à d spositron par les clubs concernés

Lol8: GoUP D'E Vol ET BAtlf, 0 ARBITRE
La coulume veul que le cholx du côlé de a p èce revienne au cap laine de l'équipe visiteuse

Balle d'a.bitle
Enprincipelabaledarbi lredotseffectueràl 'endrotoùselrouvail leba on orsdel ' inlerrLrpl l0n
dLr e! .
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'Ull9:BAUO E JEU 0U HoRs DU JEL

, ] ; ,

iU Ce dessin nontre quand le ballon, dans toute sa crconfûence,
ahanch la ligne de touche. Aussilongtenps que le ballansetr1uve
dans les posirions 1.2 et3,le ieu continue. Le ballon esI hors duletl
seulenent en pasitlan 4

l0l l0: BltI AnouE
Le but esl marqué lorsque Ie ballon a enllèrement flanch a l]gne de but entre les montânts

et sous la barre lransvemale

Ol ll: noRS-JEU
En juniors Dg et 07. on loLera selon lô règle olficrel e du horsleu

.l0l t2: FAUTES EI l ConBEcTloltls

l0l 13: CoUPS-FBA cs

Jeu du gerdien de but

Leoadrenneoeultoucherlebalonaveclesmalnsquà' intér ieurdelasurfacedeléparêtron
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Dégagement du gardien (au pied el à la mainl
En lun ors D7, le bal on doil toucher e so ou un joueur dans sa propre moit é de lerrain Les dé-
gâgements âu p ed el à la rna n au de à de a ligne médiane seronl sanclionnés parun co!p fraoc
nd recl conùe 'équipe Iaulive sur la ligne rnéd ane léga emenl valable pour le dégagement en

En lun ors Dg le bêllon peut être joué au de à de a igne méd ane pâr le gard en

En junrors Dg el  07, s e bal lon est en jeu el  qoe e gardren ne le prend pas dans es mains, i
peut toulo!rs le dégager au-de à de la ligne médiane Ceci esl égalemenl valab e si le gardien â
repoussé e bal on

oégagemenl do ga.daen lorsqu'il setrouve à Iextérieur de la surlsce de répamtion

Hors de sa sur iace de réparat ion, le gardren do t  ÉÎre considéré cornme un loueurde champ

Dégageme du ga.dieo après avoir posé le ballon devant lui à ls main

En lunrors D7, si le gârdien bloque e ba on oL le prend âu sol avec es ma ns et le roule ensuite
devânt u dâns lâ surlâce de répârêt on le dégagement doit toucher le sol ou un joueur dans sa
propre mortié de lerrârn Si ce n'est pas le cas un coup lranc ind recl sur â ligne médiane sera
accordé à 'équipe adverse Sl e balon esl roulé hors de a sùrtace de réparation, I peul étre
Irappé a!.deàde a l igne médiêne.

En lun ors 09. le gardien peul. après avo r posé le bal on devanl lui à a main, ,oLrer e ballon a!
de à de la lqne méd ane

Passe et| aetrait au gadien

Lê règle de la passe au gêrdlen sera app|quée chez es tun ors D7 el Dg

Lol1l: CoUP 0E PIED DE BEPARATIoI{ {PENAITY)
Llne laute à | ntér eLr de a sudâce de répârâtion sera sancl onnée par un coup de pied de répê-
ral on Le pornl de répa.ation doit être marqué 17.5 mèlres devant e but)

toI15: REIÛÎRÉE DE TOUCHE



INÈ: COUP DE PIED DE BI'1

En jùniors Dg et 07. ecoùpdepeddebuls 'ef lectuedepuislepoinldepenâltyselon arègle
oliicielle le déqagemenl ieTfeclue par le gald en ou par un joùeor Le directeur de jeu doit faire

en sorte que la distance {6 mètres)entrc le ioueur exécutânl le dégaqemenl et son plus proche

adversâire soil respeclée
Le bâl on doil sortir directemenl du champ de jeu de la surface de bul et ne peul êtrc louché par

un aLtreloueurque s'i a traversé la ligne de lê surlace de réparatron.

En uniors 09, le coup de p ed de but est autorlsé au'de à de a hgne méd ane

En uniors 07, le coup de pied de bui n est pas autorisé a!_delà de la ligne médiane Le ba lon

dottoucherleso ouLn oueurdans sa prople moité de terrarn Les dégagemenls au_de à de a
lqne médiane seront sancllonnés par un coup franc indirecl contre léquipe fautive sur â lgne

médrâne

tt{t: COUP DE PIED DE Colil

Carégorie Dg

Le coupde p ed de coin sera trrédepu s la haùleur du pointd iniersection de lâ surface de répara
tondechaquecôtédubull l2mètres) Led recleurde jeu fera en sortequ'i  yaltunedistancesui

fisante (6 mètre$ enlre le joueur ti€nt e coupde pied de corn et son adversairc le plus proche

cstégorie D7

Le coup de pled de coin sera liré sur la ligne de but d'une dlsiance de 12 mètres de chaque cÔté

OL] OUI

Dispositions finales
fACVFtranchera pourtous lescas non ptévusrelatits a0x compél tionslunrors D, enlenanlcomp-
te des disposilions réglementaires en vlgueuL

Le N/lonl . le l0 avr 12007
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h Fmldor lrmpotailc lots des matches de iuniors du lootball
ùhrÉt !t daa iouôùsos iunio]s.

Annolalron Ljniquement e genre masculin est ut lisé pour 'arb te, t0ue ou accompagnantdestunrors pour
d€s Éisonsde simplilcaion I se rétère aussi bien à a qeni téminin€ que mascutine

an. l
But ll esi préc sé de maniàe €rphcile que lors de malches êmicaux entre équipesiunion du toota

debaseetdes lormai ons non sou.nises aurègteme sur ta puniiion lempocire teditrègtemenl
ne$ pas appliqué

Apprcatron La punition remporâre esl apptiquée ors d€ ious tes match€s de junrors du lootba de base
lclramp onnal, c0upe, marches arn caux, lournois)

Sous réserve d'une nsùucton d€s monireuls. eite sera égatemenl app iquée {pas davenrsse
ûremsl)aunrvæuduloorba desenTants€iduioolbattdesioueusestunors

E e n'est pas appliquée lors des match€s du follbatt d étil€ des juniors et tors d€ rencontres
donl une équrpen'esl pas soumseau présenr règ em€nl {fuceptiontTounois se 0n e règ em€nt

AtL2
Pùn i on Une pun l on lernporaire signifie que le toueu. faurif esl exctu du l€rrain p0û unê durée de t0

Au niveau du ioolballdes entants, du foorbattdestoueusestunrors ei tors deioùrnois. adurée de
la punrùon dorl êlre adaplée à laduré€ réduitedes rencontes

tes prescriprions d'eécul 0n adéqùales resp tes règtemen$ de toumo s t0 lor

larbt€do €louler lelemps perdu lp.ex. suile à des b essures. penes deremps. slc.)à ta duré€
de la punilion

ad.3
Prinope Lonqu'un joueur commet une infraclion aux 0s dujeu quimérite unavenissement cetuiciesi

rcmplacéparunesancl0ndsciplnaireimrnédiatedet0minutes.

La pun i on ternporaire esl signalée pa un canonlaune.

Si un joueur qur a déjà été sancionné d un€ puniiron lemooraire. comrn€t un€ nouvete faute
snlrainanl une puniiion renporaire, sera €rpulsé par 'a.b ùelZème punilion l€rnporaire) Après
le canon jaune I arbitre monùela imrnédÈlemenl le can0n rouge

Un toueu. de champ puni iempora reme nepeulêtreremptacéquaprèslafnde a punilonÈmpo.
rare c0nl0mémeni aux directves re alives aux changemenh lvo I tor3. ch 2des tois de ieu ASfl
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A n l
Punlon Silegardien d€ bui est puni lemporair€ment, peutClre remplacé pourlsdurée de la punilion,

Empoiaire par le gardien remplaçant Unioueurdechampdoilalorsquidsrl€lerran
0ugar0ren

Sil€ qardien de bui esi remp acé par un joueur d€ champ.le changemenl de mail0t e$ oblrga_

A É 5
Punton Si 'arbl(e dol sanclionner un joueur rcmplaçanl dune punition temporair€, cele cine prendra
Emporaire efl€l qu au momeni où c€ joueur remplaçani enirera enleu

remplaÇant Àn.6
Ldt r'eco1rôlF la oLree oe la p

Sutoe lance farbirre peut délègu€r le conlrô e du l€mps à l'un des deux accompagnants oifcieh dejuniors
{ad 3.a 2 du fègl€med desjun orsl

Le chronomét6ge du lemps d€ pun i 0n est une déc s on de laii de Iarbitre conÙe Laque e ilne
peutè!erecoufu.

Art ,
Componement P€ndantla duréede a pun I on lemporaire, l€ joueur r€ste sous laiurdiclion de Iarbiire
pendant la Le joueur dot rester dans azonei€chnique(voirloil.ch 2 I des lois de jeu ASF)
punrlon lldoil ponerun mall0lqu se d flérenc e nelleme de c€lui des deux équ pes

Pendad la duréede la pun lion lempora rc, e$ inledii au loueur d'assumer une loncl 0n quel

conque en relêli0n avec le maich ljuge de louche, elc ).

An,I
lln loueur puniternpoÊirement ped remrer en jeu sur ordre de Iarbilre lors de la premrère
ftenupt on de ieu après I erpiralion de la punition iemporaire

Êeroursu. Si  eiou€ur€nlresurleierrainsansautorsatondel?rbi tre, i ldoûêife
eierran sanciionnéd uned€uxième punilion lemporêire, ei parconséque êtreexpulsélloi3.ch 27des

loisdej€uASFl.

Lolsd'une inleruplion du jeu, 'accornpagnant offrcieldeslun ors p€Lri attirer Ianenion de 'aôf

resu e ld (que aprl lo l  lerporarees Ieninee

Si, maqré Iinlimationd€ l'arbilre. Lejoueurrefuse de rev€n I surlelemn. s€raexpuhéetne
pourra pas Cire remplacè
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an9
Fin La pun lion lernporaire ne peui être abréqée que parle coup de sifleifnêlou parun arêr préma
prémaiurée de ùré du math ljne ponir on lemporair€ in€rcmpue par la mi-temos doii êtÉ rerminée au début
lasanction dela seconde mitemps

Sila punition temp0la re €st abrégée avanl son Erme, elouefi ne pouffa pas panicrperaulirde
roJps de pied de epa drion hùde penà r'et

an r0
Nombrede Le march dor étre arreié s l€ nombr€ de jou€u6 d'une équipe est inféri€ur à 7 (JDg) e1 nfâ eur
l0oeurs è 5{JD7)à la su le d'une ou plusieurs puniiions l€mpora res

Art tl
Aulrcs La punil on l€mpora re l= avenÉsementl n'entraîne pasd'autres mesur€s disciplinan€s
sanctons E le ne doii pas . sous réserue des prescriptions rég ona es - étre rapponée

Ercepll0n un€ deuxième punition lemparêi|e l= expuleon)ou une puniton temporaire et une
expulsion Dans c€ cas Ierpulsion e$ taité€ séparémeni, saîs coNidéraiionde la punition tem-
poraire

Art 12
flecours ne peul pas elre r€couru conlre uns punitioniemporaire

an 13
Traduclion En cas de dvergenc€s,l€ iexte allemand fail foiel esidétermrnant.

Art 14
Entré€en Ce règhment a été appfouvé p3r le conse de lAÂsociêrion lors de sa séance du 13avri|l996.
vigueû enùe en vigueuf le lerjuill€l 1996 ei remplacs le rèllement du 25avrit1987

ASSOCIATION SUISSE DE FOOTBAIT


